
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le peuple grec vient de connaître un énième plan d’ austérité, le jetant un peu 
plus dans la pauvreté. 

Sans attendre de perdre ou non la fameuse note « triple A », les gouvernements européens, 
guidés par les marchés financiers, la BCE, et le FMI, rivalisent d’imagination. Ils s’apprêtent à 
signer un nouveau traité, le 1 mars prochain, élaboré à quelques-uns en dehors de toute 
procédure et consultation démocratique. 

Ce traité imposerait un carcan budgétaire et économique à des pays déjà durement 
touchés par le chômage et la récession. L’austérité s’imposerait à tous, réduisant ainsi 
les capacités de négociations et- d’intervention des organisations syndicales. 

Ce traité est contraire à l’Europe sociale à laquelle nous aspirons, il ne ferait 
qu’alimenter les rejets des solidarités, les replis nationaux, la montée des forces 
nationalistes et d’extrême-droite. 

C’est pourquoi, suite à l’appel de la Confédération Européenne des Syndicats 
(CES), la section CGT Finances Publiques de Haute-Garonne invite  les 
personnels à se mobiliser le 29 Février, journée eu ropéenne d’action, 
notamment par la grève, et   

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le lendemain est convoqué le Comité Technique Local sur le 
budget, budget de fonctionnement de nos services qui va 
s’inscrire pleinement dans cette logique d’austérité. 

 
 
 

 
 
 

 29 février 2012 : 

 partout en Europe, mobilisons-nous 

contre l’austérité.  

 

   Toulouse, le 20 févier 2012 
----------------------------------------- 

Syndicat CGT Finances Publiques  
Section de Haute Garonne 

Centre Régional des Finances Publiques 
Place Occitane 

31039 Toulouse cedex 
http://www.resoo.com/cgt31-impots-tresor/ 

 cgt.drfip31@dgfip.finances.gouv.fr 
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Droit de grève : 

pour tout fonctionnaire d’état, suite à l’amendement Lamassoure, la 
retenue pour fait de grève est égale au 30° du trai tement, et ce dès 
la première heure. Cette situation est condamnée par le Comité 
européen des Droits Sociaux. Nous demandons légitimement 
l’abrogation de cet amendement. 

à participer massivement à la manifestation 
unitaire interprofessionnelle départementale 

(CGT-SOLIDAIRES-FSU) 

à 10 heures, Place Arnaud Bernard 


